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 Lundi 16 octobre, nous étions 
réunis sur l’esplanade de l’hôtel 
de ville pour rendre hommage à 
Dominique Bernard, professeur 
de français au lycée Gambetta 
d’Arras, lâchement assassiné 
par un terroriste islamiste.
Un hommage à la résonnance 
cruelle, puisque nous célé-
brions également la mémoire 
de Samuel Paty, professeur 
d’histoire-géographie assassi-
né dans un attentat islamiste 
trois ans plus tôt, jour pour jour.
Les Fléchois rassemblés le 16 
octobre ont partagé la même 
sidération, la même incom-
préhension, d’être de nouveau 
confrontés à l’horreur qui frappe 
notre pays en s’attaquant à l’un de 
ses plus forts symboles : l’école.
Forteresse de savoirs et de 
transmission des valeurs 

républicaines, l’école est une 
chance offerte à tous et elle 
est la garante des principes 
essentiels de notre démocra-
tie. C’est en cela qu’elle est 
la cible du terrorisme et de 
l’obscurantisme. 
L’assassinat de M. Bernard 
appelle une condamnation 
absolue et aucune cause ne 
peut justifier une telle atteinte 
au respect de la vie. À travers 
lui, nous avons unanimement 
souhaité rendre hommage 
aux professeurs, à la commu-
nauté éducative qui, chaque 
jour, forment nos enfants aux 
valeurs de la République et à 
l’engagement citoyen. Je réitère 
tout notre soutien à sa famille, 
à ses proches, aux victimes,  
à ses collègues d’Arras et de la 
France entière.
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Apprendre À JOUER
 Après Jules-Ferry, c’est au tour de l’école 

André-Fertré d’accueillir le dispositif Orchestre 
à l’école. Pendant trois ans, les actuels élèves 
de CE2 vont apprendre à jouer d’un instrument 
avec trois enseignants de l’école municipale 
de musique. « L’objectif est d’apporter un ensei-
gnement musical à des enfants qui sans cela n’y 
auraient peut-être pas accès », explique Michèle 
Juguin-Laloyer, maire adjointe chargée des 
Écoles. 
En effet, les vingt-huit élèves de la classe de 
Cathy Blin sont tous débutants. Ce qui ne les 
empêche pas d’être enthousiastes et impatients 
de produire des sons. Pour cela, ils ont rendez-
vous chaque semaine pendant deux heures avec 
Gilles Tricot, Michel Martinez et Fabrice Dumus, 
enseignants de l’école municipale de musique, 
respectivement en trombone et tuba, trompette, 
cor et percussions.

Deux heures par semaine
Chacun a choisi son instrument après deux 
séances de découverte qui ont permis aux profes-
seurs de repérer d’éventuelles prédispositions. 
« Nous ne demandons pas aux enfants de savoir 

lire la musique pour commencer leur apprentis-
sage, explique Gilles Tricot. Le travail se fait à l’oral, 
par pupitre pendant une heure, puis en formation 
orchestre. » 
Une expérience forcément valorisante pour les 
enfants : « Faire partie d’un groupe, c’est une expé-
rience formidable », assure le professeur. Avant 
d’ajouter, à l’intention des enfants : « Saisissez 
cette chance et faites de votre mieux ! »
Dès le 18 décembre, les CE2 joueront pour la 
première fois en public, devant les parents 
d’élèves et les autres enfants de l’école. L’oc-
casion de mesurer déjà le chemin parcouru en 
quelques semaines d’apprentissage.

L’Orchestre à l’école a fait entrer  instruments à vent  
et percussions dans la classe de CE2 de l’école André-Fertré. 

CULTURE / ÉDUCATION

Les premières 
séances ont été 

consacrées  
à la découverte  

des instruments.

Le chant entre à Pasteur
Les enseignants de l’école municipale de 
musique font également entrer le chant à 
l’école publique Pasteur. Du CP au CM2, 
toutes les classes travaillent sur la voix, avec 
pour objectif la préparation d’un opéra pour 
enfants, prévu pour la fin de l’année scolaire. 
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Les travaux d’aménagement du nouveau skate park 
sont en bonne voie. Son ouverture est prévue pour  
le début du mois de décembre.

 Fréquentés par des pratiquants de skate, BMX 
et roller, le skate park situé près de la gare routière 
est fermé depuis la mi-septembre. « Pour la bonne 
cause ! », précise Amadou Kouyaté, maire adjoint 
chargé du Sport. Ainsi qu’elle s’y était engagée, 
la Ville a en effet ouvert le chantier de rénovation 
de l’équipement utilisé par de nombreux jeunes 
sportifs.
« Ce projet est le fruit d’une concertation enta-
mée en 2021 avec ses utilisateurs, dans le cadre 
de la démocratie participative », rappelle le maire 
adjoint. Après plusieurs rencontres sur le terrain, 
suivies d’un questionnaire auquel avaient répon-
du une centaine de personnes, le projet avait été 
affiné puis validé en conseil municipal.  

Terrains de basket
Dans moins d’un mois, les utilisateurs du skate 
park découvriront les nouveaux modules, instal-
lés sur une plateforme plus grande que la précé-
dente, recouverte d’une couche de roulement en 
béton. « Un matériau spécifiquement demandé par 
les jeunes », précise Thierry Hab, du service muni-
cipal des Sports.
Les buts de hand et le panier de basket auront par 
ailleurs cédé la place à deux terrains de basket en 

Les travaux ont dé-
buté fin septembre.

Un nouveau 
SKATE PARK

SPORT / ÉQUIPEMENTS

Nouveaux vestiaires à La Pépinière
Le chantier de construction des vestiaires de La Pépinière 
a débuté à la mi-octobre. Dans moins d’un an, un nouveau 
bâtiment remplacera l’actuel préfabriqué, en service depuis 
une vingtaine d’années. Il comptera quatre vestiaires, un club 
house, des sanitaires ainsi qu’un local de rangement et sera 
recouvert d’un bardage bois en partie haute.
Conçu pour être fonctionnel, facile d’entretien et économe  
en énergie, ce bâtiment représente un coût de 600 000 euros 
hors taxes pour la Ville.

3x3, « une discipline en vogue que l’on pourra voir 
aux prochains Jeux Olympiques », ajoute Thierry 
Hab. 
Quatre bancs et deux tables en bois complèteront 
ce nouvel espace de jeux, « ouvert à tous, débu-
tants comme initiés, à celles et ceux pratiquant de 
façon libre comme aux associations sportives », 
complète Amadou Kouyaté.
Pour ces travaux s’élevant à 210 895 euros hors 
taxes, la Ville bénéficie du soutien financier du 
Département (96 571 euros) et de l’Agence natio-
nale du sport (68 873 euros).
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EN BREF

Le chiffre
200 000 litres d’eau dite parasite 
sont transportés chaque jour 
depuis le centre-ville jusqu’à la 
station d’épuration. Le remplace-
ment des canalisations va régler 
ce dysfonctionnement.

200 000 

 L’effervescence règne dans 
la salle du conseil municipal en 
ce mercredi après-midi. Élus la 
veille au soir à la suite du scru-
tin organisé au château des 
Carmes, les trente-trois jeunes 
représentants du conseil muni-
cipal enfant (CME) découvrent la 
grande table qui les accueillera 
lors des séances plénières, le 
fonctionnement des micros, les 
sièges imposants… 
Accueillis par Michèle Juguin- 
Laloyer, maire adjointe chargée 
de la Jeunesse, ils présentent 
à tour de rôle les projets qui leur 
ont permis d’être élus. Les idées 
fusent pour améliorer la vie des 
Fléchois, petits ou grands. 

Agir pour l’environnement
Louis propose la création de 
jardins fruitiers collectifs et 
imagine des boîtes à livres dans 
les écoles. Mariam a pensé 

quant à elle à des poubelles en 
forme de paniers de basket afin 
d’inciter chacun à les utiliser. 
Valérian milite pour l’ouverture 
de potagers collectifs « pour 
aider les personnes qui ont des 
problèmes d’argent. »
Le point commun entre toutes 
leurs propositions ? « La géné-
rosité, l’attention portée à l’autre 
mais aussi la volonté d’agir pour 
la préservation de l’environne-
ment et contre le dérèglement 
climatique », résume Michèle 
Juguin-Laloyer.
Répartis en trois commissions 
de travail (environnement, soli-
darité, art, culture et loisirs), ils 
ont à présent l’année scolaire 
pour concrétiser quelques-unes 
de leurs belles idées.

197 enfants de CM1 et CM2  
des écoles privées et publiques  
ont participé aux élections  
du conseil municipal enfant. 

Les jeunes élus 
SUR LE PONT

JEUNESSE / ENGAGEMENT

Les élus en direct  
sur Facebook
La maire, Nadine Grelet-
Certenais et Nicolas 
Chauvin, maire adjoint 
chargé de la Transition 
écologique et de 
l’urbanisme durable, 
répondront en direct aux 
questions des internautes 
mardi 14 novembre à 
18h30 sur le thème de 
l’environnement.  
Les questions peuvent  
être adressées en amont  
à j.eche@ville-lafleche.fr
 
 
Opération ciné-resto
Jusqu’au 30 novembre, 
pour chaque place de 
cinéma achetée au Kid,  
une boisson est offerte sur 
un menu dans un restaurant 
fléchois partenaire de 
l’opération.  
www.ville-lafleche.fr
 
 
Des conseils pour  
les projets d’urbanisme 
L’unité départementale  
de l’architecture et  
du patrimoine tient une 
permanence tous les 
deuxièmes lundis du mois  
à la maison des projets,  
20 rue Grollier pour  
les particuliers ayant un 
projet de rénovation,  
de construction neuve ou 
d’extension. Sur rendez-
vous au 02 43 48 53 77. 
Gratuit.
 
 
Grève du chômage
Mardi 7 novembre, place 
Henri-IV, avec Alternataf, 
l’AISP, Cyclopédie et Monde 
solidaire.

Élu début octobre, le nouveau conseil municipal enfant est déjà  
à pied d’œuvre pour mener ses projets.

Le conseil  
municipal enfant  
et ses encadrants.

EN SAVOIR PLUS : WWW.VILLE-LAFLECHE.FR, ONGLET 
« LA VILLE » PUIS « CONSEIL MUNICIPAL ENFANT »
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Le covoiturage FACILITÉ
La Communauté de communes soutient  
le développement du covoiturage sur le territoire 
avec une aide financière aux utilisateurs de Klaxit. 

 Partenaire de la plateforme Klaxit depuis 
quelques mois, la Communauté de communes 
du Pays fléchois mobilise une aide financière afin 
de soutenir le développement du covoiturage. 
« Grâce à cette aide, les conducteurs recevront au 
minimum 2 euros à chaque covoiturage et le trajet 
devient gratuit pour le passager », se félicite Jean-
Pierre Guichon, conseiller municipal délégué et vice-
président du Pays fléchois chargé de la Mobilité.

Une prime de l’État
Dédiée aux transports du quotidien et aux 
déplacements domicile-travail, Klaxit (entité de 
Blablacar Daily) fonctionne via une application 
gratuite, à télécharger sur l’App store ou Play 
store. Une fois son trajet renseigné, la plateforme 
met en relation conducteurs et passagers (trois 
maximum par véhicule). 
« Le cumul des aides de la région des Pays de la 
Loire, du Fonds vert mis en place par l’État et du 
Pays fléchois permet de rendre le trajet gratuit pour 
le passager », détaille Jean-Pierre Guichon. Le 

conducteur quant à lui reçoit une compensation 
de 2 à 3 euros par passager et par trajet de 5 km 
minimum. À cette rémunération non imposable, 
plafonnée à 120 euros par mois, s’ajoute une 
prime de 100 euros versée par l’État aux nouveaux 
utilisateurs.
« Économique, solidaire et écologique, le 
covoiturage doit permettre de lever les freins à 
la mobilité que déplorent de nombreux chefs 
d’entreprises », conclut l’élu.

VIE QUOTIDIENNE / MOBILITÉ

Jean-Pierre 
Guichon, vice- 
président du Pays 
fléchois chargé 
de la Mobilité et 
Salomé Partouche, 
responsable du 
développement  
des collectivités 
chez Klaxit.
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Pour un trajet La Flèche/Sablé-sur-Sarthe,  
le conducteur reçoit 2,60 euros  
et le passager ne débourse rien grâce  
au soutien du Pays fléchois.

EN BREF
Le chiffre

Depuis octobre 2022, l’éclairage public 
fonctionne jusqu’à 21h puis à partir de 6h, 
excepté dans l’hyper centre pour accompa-
gner la vie des cafés et restaurants.  
Ces mesures ont permis d’alléger la facture 
d’électricité de la Ville de 100 000 euros.

100 000
Navette pour le marché
Une navette gratuite est mise 
en place pendant la durée des 
travaux en centre-ville pour 
faciliter l’accès au marché 
du mercredi aux personnes à 
mobilité réduite. Rotations en 
continu de 8h30 à 11h30 entre 
le parking de la gare routière et 
le Monument aux Morts. 
 
 
Ateliers numériques 
Annoncés chaque premier 
mercredi du mois dans 
En Flèche 316, les ateliers 

numériques de l’Espace 
multimédia du Pays fléchois 
se dérouleront finalement à la 
bibliothèque municipale les : 
15 novembre, 13 décembre, 
10 janvier et 14 février à 
partir de 14h30. Gratuit. 
Renseignements : espace-
multimedia@cc-paysflechois.
fr, 02 43 45 59 82.
 
 
Cérémonies du 11 Novembre
Vendredi 10 novembre 
à 17h au cimetière de 
Saint-Germain-du-Val, 
à 17h30 au cimetière de 
Verron, 18h au cimetière de 
Sainte-Colombe. Samedi 
11 novembre à 8h15 au 
cimetière Saint-Thomas, 
cérémonie place de la 
Libération à 11h, 12h au 
Monument aux Morts.©
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Les fêtes 
EN LUMIÈRE

FESTIVITÉS / EMBELLISSEMENT

Les décorations des fêtes de fin d’année seront installées à partir 
du 6 novembre. Lancement des illuminations le 1er décembre  
pour le marché de Noël.

 Quatre semaines : c’est le temps nécessaire 
aux agents municipaux pour installer l’ensemble 
des décorations pour les fêtes de fin d’année. 
« Les électriciens seront sur le pont avec la nacelle, 
secondés par leurs collègues de la logistique pour 
les fixations », résume Patrice Fourrier, responsable 
du service Logistique, festivités et éclairage public 
de la Ville. Soit sept personnes à temps plein qui 
s’activeront dans le centre-ville, à Saint-Germain-du-
Val et Verron à partir du 6 novembre. « L’installation 
démarrera par la rue Grollier et la Grande Rue pour 
gêner le moins possible les commerces, générale-
ment fermés le lundi », précise le responsable.

À la tombée de la nuit 
Pour réduire la facture énergétique, la Ville 
a remplacé les ampoules par des leds, plus 
économes. Confrontée à une hausse brutale des 
coûts de l’énergie, elle a par ailleurs fait le choix 
l’an dernier de ne plus éclairer les grands axes 
extérieurs. 
« Cette nécessaire sobriété est encore d’actuali-
té dans le contexte d’inflation que nous connais-
sons », assure Claude Jaunay, maire adjoint char-
gé de l’Éclairage public. « Aussi les illuminations 
seront-elles concentrées en centre-ville, place 
de la Boirie avec de nouvelles décorations, ainsi 
que dans les quartiers de Saint-Germain-du-Val 

et de Verron », complète Françoise Rachet, maire 
adjointe chargée des Fêtes et cérémonies.
Pour admirer le résultat, il faudra attendre le 
vendredi 1er décembre, veille des marchés de Noël 
du Carroi et d’Anim’en Flech (lire ci-dessous). Les 
décorations seront en fonctionnement jusqu’au 
10 janvier, jour de la cérémonie des vœux de la 
maire, Nadine Grelet-Certenais. Elles respecte-
ront le rythme adopté par la Ville pour l’éclairage 
public : allumage à la tombée de la nuit jusqu’à 
21h ; 23h dans le centre-ville pour tenir compte de 
l’activité des cafés, restaurants et du cinéma, 2h 
le vendredi et le samedi.
Une exception toutefois : les lumières brilleront 
sans interruption les nuits du 24 au 25 décembre 
et du 31 décembre au 1er janvier.

La place Henri-IV 
retrouvera le grand 
renne et le traineau 
du père Noël, 
ainsi que le chalet 
d’Anim’en Flech,  
décoré par les 
agents municipaux. 

Marchés de Noël les 2 et 3 décembre
L’association de commerçants, artisans et producteurs locaux 
Anim’en Flech investira la Halle-au-Blé pour son marché 
de Noël, samedi de 9h à 19h et dimanche de 9h à 18h, avec 
vente de sapins et restauration. Les ateliers d’art du Carroi 
proposeront quant à eux leurs créations originales dans les 
salons de la Halle-au-Blé. 
En savoir plus : www.ville-lafleche.fr
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La Police municipale récupère chaque année plusieurs dizaines  
de chats et de chiens, hébergés à la fourrière en attendant  
de retrouver leurs propriétaires.  

lieu conduit chez le vétérinaire. » 
Le passage en fourrière est 
facturé 60  euros auxquels 
s’ajoutent 15 euros par nuitée. 
Cette somme couvre les frais 
de nettoyage, les déplacements 
des agents qui s’occupent 
quotidiennement des animaux, 
la nourriture.

Que deviennent les animaux 
non récupérés ?
Si les chiens sont très majori-
tairement récupérés par leurs 

 Comment fonctionne la four-
rière municipale ?
Elle peut accueillir jusqu’à 
quatre chiens. Elle compte 
également quatre boxes pour 
les chats qui cohabitent, si 
leur comportement le permet. 
« Si l’animal est identifié, nous 
prévenons immédiatement son 
propriétaire qui le récupère, sans 
frais, précise David Colin, poli-
cier municipal. Si l’animal est 
blessé ou si nous suspectons 
une maladie, il est en premier 

Recueillis et
MIS À L’ABRI

VIE QUOTIDIENNE / PRATIQUE

La fourrière compte 
quatre boxes pour 
les chats.

À qui s’adresser ?
Police municipale : 02 43 48 53 89
Afda (La Flèche) : 02 43 94 78 34
Le Bouquet de poils (Clermont-Créans) : 07 68 75 75 65
Sur les réseaux sociaux, des comptes comme Pet Alert 72 ou 
La vraie communauté fléchoise relaient les avis de recherche.

maîtres, c’est plus rare pour les 
chats : pas plus de 5 ou 6 sur 
100. 
Les animaux non identifiés 
mais adoptables, rejoignent 
une association de protection 
animale au bout de huit jours. 
Les chats les plus sauvages 
quant à eux sont identifiés, 
stérilisés et deviennent des 
chats libres : une intervention 
financée pour moitié par l’asso-
ciation 30 Millions d’amis. 
« Les euthanasies sont excep-
tionnelles, ajoute le policier 
municipal. Elles n’interviennent, 
sur suggestion du vétérinaire, 
qu’en cas de motif sanitaire : 
un animal mourant ou porteur 
d’une maladie incurable et 
contagieuse, comme le typhus 
pour les chats. »

Pourquoi identifier son ani-
mal ?
L’identification, réalisée par un 
vétérinaire, offre l’assurance de 
le retrouver rapidement. « Elle 
est obligatoire pour les chats, 
les chiens et les furets depuis 
2012, complète David Colin. 
Un animal non identifié n’est 
d’ailleurs rendu à son proprié-
taire qu’après un passage par 
un cabinet vétérinaire où il sera 
pucé, à la charge de son maître. »
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Planter 
POUR DEMAIN

ENVIRONNEMENT

Bien que déjà riche d’un patrimoine 
naturel remarquable, la Ville s’ap-
prête à créer de nouveaux espaces 
végétalisés et arborés, rive gauche, 
à La Mergeoire, La Monnerie et 
Bouchevereau. Objectifs : renforcer 
la présence du végétal, favoriser la 
biodiversité, et offrir des espaces 
de respiration dans les périodes de 
fortes chaleurs.

 « Un véritable parc public pour l’avenir » : 
c’est ainsi que Nicolas Chauvin, maire adjoint 
chargé de la Transition écologique et de …
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… l’Urbanisme durable évoque 
le futur jardin de la Providence.
Situé rive gauche, entre le 
camping municipal et l’Éta-
blissement d’hébergement 
pour personnes âgées dépen-
dantes (Ehpad), cet espace de 
deux hectares acquis par la Ville 
il y a quelques années va être 
aménagé sur cinq ans afin de 
lisser le coût pour les finances 
de la Ville. 
E n  c o m m e n ç a n t ,  d é b u t 
décembre, par la plantation 
de 180 arbres fruitiers dans 
le cadre de l’opération « Une 
naissance, un arbre ». « Ces 
180  arbres représentent le 
nombre de bébés nés en 2021 et 
2022, explique le maire adjoint. 
Les familles et les jeunes élus du 
conseil municipal enfant seront 
invités à se joindre aux agents 
municipaux pour réaliser les 
plantations. »

Abricotiers et amandiers
En 2024, des bancs, tables, tran-
sats et arceaux en bois seront 
installés sur la parcelle centrale, 
destinée à accueillir des anima-
tions. L’année suivante sera 
notamment consacrée à la 
construction d’une bergerie 
et à la pose d’une clôture à 
moutons. Pour terminer, en 
2026, avec l’aménagement de 
l’entrée sud du jardin avec créa-
tion d’un parking d’une dizaine 
de places, l’accès piéton étant 
quant à lui prévu au nord, dès 
l’ouverture du site au public.
« Cet aménagement ainsi que 
la gestion et l’entretien du site 
seront menés en priorité en 
régie, par les agents du service 
des Espaces verts », assure 
Jérôme Legat, directeur des 
services Techniques et du 
cadre de vie. 
Ce sera aussi le cas, avant 
la fin de l’année, du côté de 
La Mergeoire et du verger de 
sauvegarde, créé en colla-
boration avec l’association 
Les Croqueurs de pommes. 
« Quarante-quatre pommiers, 
poiriers et châtaigniers, des 
variétés anciennes et locales 
y ont été plantés , rappelle 
Jennifer Bouquet, chargée  …

Rive gauche, le jar-
din de la Providence 
ouvrira ses portes 
aux promeneurs  
en 2024.

Plantation  
de fruitiers à Saint-
Germain-du-Val 
dans le cadre  
de l’opération  
«Une naissance,  
un arbre».

Découvrir le bois communal
Situé rue des Plantes, après les jardins familiaux, cet espace 
de 6,5 hectares va être réaménagé en plusieurs étapes. 
Après restauration du cours d’eau qui le traverse pour lui 
faire retrouver son tracé d’origine, un cheminement avec 
des panneaux d’interprétation sera créé suite à la pose d’une 
passerelle pour relier le bois à l’aire de jeu Jacques-Cartier. 
Ce chantier va débuter cet automne.
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Le verger  
de sauvegarde,  
à La Mergeoire.
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… de projet Territoire engagé 
pour la nature (Ten). Dix ans 
plus tard, nous constatons la 
perte de nombreux poiriers 
qui vont être remplacés par de 
nouveaux fruitiers, toujours des 
variétés locales et anciennes. », 
Ce site ouvert au public va 
être complété par un verger 
expérimental, ou verger d’ave-
nir, comptant une vingtaine 
d’arbres dont des abricotiers et 
des amandiers. Objectif : obser-
ver leur adaptation au change-
ment climatique en suivant leur 
évolution dans le temps.

Après la jachère
Au nord de la ville, quatre ans 
après l’abattage des arbres 
pour des raisons sanitaires, 
le bois de Bouchevereau s’ap-
prête à renaître. « Cette période 
de jachère était nécessaire 
pour assainir le terrain, rappelle 

Jérôme Legat. Aujourd’hui 
l’heure est venue de son réamé-
nagement, en s’inspirant de la 
forêt mosaïque. »
Développé par l’Office natio-
nal des forêts, ce concept a 
été pensé pour aider les forêts 
à s’adapter au changement 
climatique, notamment en 
renforçant la diversification des 
essences. Situé dans l’enceinte 
de la cité scolaire, cet espace 
d’1,4 hectare va accueillir diffé-
rentes variétés de chênes, de 
fruitiers et d’arbres d’accom-
pagnement en sous étage. « Un 
aménagement mené en collabo-
ration avec les enseignants du 
collège et du lycée qui l’utilise-
ront en support pédagogique », 
souligne Nicolas Chauvin. Tout 
comme, à une moindre échelle, 
la mini-forêt aménagée par la 
Ville, en bordure du collège du 
Petit Versailles. 

Comprendre la faune et la flore
Cinq nouveaux panneaux d’interprétation ont été installés 
à La Mergeoire, à La Monnerie et à La Bruère, pour mieux 
connaître les criquets, sauterelles, libellules, amphibiens, 
castors et autres ornithopes. À venir, un totem sur les plantes 
aquatiques et les cyanobactéries à l’entrée de la plage, ainsi 
qu’un panneau sur les oiseaux dans l’observatoire du lac des 
Oiseaux.

Végétaliser les giratoires
Comme les autres giratoires de la ville, celui 
des Médaillés militaires va être végétalisé. 
Il accueillera notamment des massifs de 
fleurs bisannuelles ainsi qu’une plante 
grimpante sur structure métallique. La 
vigilance est de mise sur la hauteur des 
plantes et arbustes sélectionnés pour ne 
pas gêner la visibilité des usagers.
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« L’aboutissement de projets portés par la Ville »

De nombreux aménagements 
d’espaces arborés se 
concrétisent cet automne. 
La Ville met-elle un coup 
d’accélérateur dans ce 
domaine ?
Nous arrivons à l’aboutissement 
de projets engagés par la Ville, 
pour certains depuis plusieurs 
années. À Bouchevereau 

par exemple, nous avions 
assuré dès le début que 
nous replanterions après 
l’abattage des arbres malades. 
Il fallait juste attendre que le 
champignon qui avait attaqué le 
boisement disparaisse. 
Désormais les conditions sont 
réunies pour aménager une forêt 
mosaïque dans l’enceinte de la 
cité scolaire. Elle comportera 
des essences variées, ce qui 
limite le risque de propagation de 
maladies. C’est aussi l’assurance 
de plus de biodiversité.

Quand le public pourra-
t-il profiter du jardin de la 
Providence ?
Le jardin de la Providence 
ouvrira au public dans le 
courant de l ’année 2024. 
Même s‘il faudra attendre cinq 
ans pour qu’il soit totalement 
aménagé, il sera déjà possible 
de s’asseoir sous les arbres, de 
profiter de la nature et du calme 

Nicolas Chauvin, maire adjoint 
chargé de la Transition  
écologique et de l’urbanisme 
durable

de cet espace entouré d’un très 
beau muret en pierre sèche. 
À terme, ce sera un jardin des 
cinq sens, ludique, avec sans 
doute des éléments qui joueront 
avec le vent, des matières à 
toucher, une présence de l’eau 
à définir grâce à la proximité 
du Bourdigal. Nous allons 
également y mettre en valeur le 
patrimoine bâti.

Il est question également 
d’îlots de fraîcheur dans la ville. 
De quoi s’agit-il ?
En collaboration avec le pôle 
seniors, nous réfléchissons 
à la création d’endroits où se 
reposer au frais. Ce seront 
des aménagements simples, 
avec du mobilier urbain, des 
arbres, des arbustes, moins de 
goudron… Ces îlots de fraîcheur 
apporteront du mieux-être dans 
les périodes de forte chaleur, 
comme l’ensemble des parcs et 
jardins de La Flèche.

zoom sur...

Le patrimoine arboré
Le plan de gestion du patrimoine arboré, 
élaboré avec l’Office national des forêts, va être 
prochainement mis à jour et ce pour les cinq 
prochaines années. « Il s’agit d’un outil essentiel 
pour connaître notre patrimoine et son état de 
santé afin de veiller à la sécurité des usagers de 
l’espace public et d’anticiper les remplacements », 
précise Jérôme Legat, directeur des services 
Techniques et du cadre de vie. Ce diagnostic 
permet d’établir la feuille de route annuelle, 
prévoyant selon les cas, surveillance, taille, 
abattage, voire remplacement.
Chaque année, la Ville est en effet amenée à 
abattre certains sujets, trop âgés ou malades, 
comme ce fut le cas récemment place de la 
Libération ou au bois de Bouchevereau. « Les 
arbres constituent un patrimoine vivant qui 
nait, vit, vieillit et meurt, ajoute Jérôme Legat. 
Parallèlement de nouveaux sujets sont plantés 
chaque année, en remplacement ou à d’autres 
emplacements. »
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Le chiffre

La Ville compte près de 5 500 arbres dans  
l’espace public : au parc des Carmes,  
à La Monnerie, le long des axes routiers, 
dans les écoles… Ce patrimoine struc-
ture le paysage, participe à l’identité de 
La Flèche et fait l’objet d’une attention 
constante.

5 500
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Le cœur EN GRAND
BÉNÉVOLAT / AGNÈS TARIEL

1954
Naissance  
à Vervins (Aisne)

1998
Installation  
à La Flèche

2017
Rejoint  
Cyclopédie, 
Monde solidaire, 
l’atelier théâtre 
des Têtes  
d’atmosphère

2020
Création  
de Solidarité 
accueil exilés
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 La jeune retraitée ne se met 
pas volontiers sur le devant 
de la scène. Si elle a accepté 
de jouer le jeu du portrait dans 
En Flèche, c’est uniquement 
pour porter la parole des 
autres. Les sans voix et sans 
visage, arrivés à La Flèche sur 
les chemins de l’exil. Les mili-
tants et militantes qui, comme 
elle, les accueillent au nom 
de Solidarité accueil exilés. 
Mais aussi celles et ceux de 
Cyclopédie, qui œuvrent à leur 
échelle pour la préservation de 
l’environnement. Ou encore le 
groupe qui, au sein de Monde 
solidaire, donne à voir chaque 
année une sélection de films 
africains, rares sur grand 
écran en dehors du festival 
programmé au Kid.

Habitants du monde
Quel point commun entre 
ces engagements ? «  La 
solidarité, la préservation de 
la planète, l’amitié entre les 
peuples », résume Agnès 
Tariel. Autant de valeurs qui 
ont pris une dimension sup-
plémentaire dans sa vie, une 
fois libérée des obligations 
professionnelles. « Lorsque 
nous tenions la pharmacie 
de la Grande Rue, mon mari 
et moi, je manquais de temps 
pour m’engager vraiment. »
Et puis il y a encore le théâtre, 
« qui boucle la boucle », 
s’amuse-t-elle. « Au sein de 
l’atelier de Geneviève Delanné 
des Têtes d’atmosphère 
nous avons joué l’an dernier 
les textes de l’auteur franco 

sénégalais Souleymane Dia-
manka, Habitant de nulle part, 
originaire de partout. Une 
façon de rappeler que nous 
sommes tous habitants de ce 
monde-là. »
Les voyages menés au fil des 
ans ont tout autant conforté 
l’humanisme partagé avec 
les membres de Solida-
rité accueil exilés. « Nous 
sommes tout un groupe, 
animé par la volonté de com-
battre les idées reçues et 
xénophobes qui se diffusent 
dans la société. »
Une façon d’envisager le 
monde, cohérente avec la 
promotion du deux-roues : 
« Une façon de vivre autre-
ment, de voir les gens, de se 
regarder, de sourire… »

Animée par de profondes valeurs humanistes, soucieuse  
de la préservation de la planète, Agnès Tariel a naturellement  
trouvé sa place au sein d’associations fléchoises militantes.

RETROUVEZ UN EXTRAIT DE 
L’INTERVIEW EN VIDÉO SUR LA 
CHAÎNE YOUTUBE DE LA FLÈCHE.
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 Le tournoi national de l’USF tennis de table néces-
site un important travail de préparation et une forte 
mobilisation bénévole le jour J. « Qu’il s’agisse 
de l’enregistrement des inscriptions, quasiment 
jusqu’à la veille du tournoi, de l’hébergement des 
participants, de la restauration, de la buvette, de 
l’installation de la salle ou du nettoyage, il y a beau-
coup de choses à gérer », reconnaît James Fogel, 
président. 
Il faut dire que le tournoi fléchois a acquis une 
certaine notoriété en seulement quelques années. 
La preuve : 350 pongistes y ont participé en 2022, 
représentants 29 départements et 117 clubs, « soit 
plus de 1 000 matches sur deux jours et trente 
tables en simultané ».

Tournoi loisirs le vendredi
La recette du succès ? « Les participants louent 
la qualité de l’équipement, de la restauration et de 
l’accueil qui leur est offert », note le président. Il 
n’empêche que pour 2023, l’USF tennis de table 
entend réduire un peu la voilure du côté des inscrip-
tions, afin de clore le tournoi à une heure raison-
nable le dimanche soir. « Certains participants ont 

Le tennis de table
AU TOP

plus de quatre heures de route pour regagner leur 
domicile. »
Samedi comme dimanche, les spectateurs auront 
néanmoins l’assurance d’assister à de belles 
rencontres, chez les femmes comme chez les 
messieurs. 
À noter que pour se mettre en jambes, un tournoi 
loisirs est ouvert à tous le 10 novembre à partir de 
19h au complexe sportif de La Monnerie. « Les 
autres sections de l’USF nous laissent la salle, on 
installe toutes les tables et c’est parti ! »

Le Salon d’automne  
À LA HALLE-AU-BLÉ
Avec le Salon d’automne, le Carroi offre au public 
l’occasion de rencontrer des artistes amateurs et 
confirmés, aux modes d’expression variés. 
Pour cette nouvelle édition, deux invités d’hon-
neur sont annoncés : Thierry Trubert-Takato, 
sculpteur et céramiste, Kuni Takato, calligraphe.

SPORT / TOURNOI

SAMEDI 11 NOVEMBRE DE 9H À 20H, DIMANCHE 12 DE 9H À 18H. 
ENTRÉE LIBRE. INSCRIPTION : USFTTLAFLECHE.COM. CONTACT : 
USFTTLAFLECHE@HOTMAIL.FR. CLÔTURE DES ENGAGEMENTS 
LE 9 NOVEMBRE À 21H.

DU 11 AU 26 NOVEMBRE, ENTRÉE LIBRE, MERCREDI ET SAMEDI DE 15H  
À 18H, DIMANCHE DE 10H À 13H ET DE 15H À 18H. WWW.LECARROI.ORG

L’USF tennis de table organise son cinquième 
tournoi national les 11 et 12 novembre au complexe 
sportif de La Monnerie.

CULTURE / EXPOSITION

Plus de 1 000 
matches se dérou-
leront pendant le 
week-end.
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JUSQU’AU  
VEN. 10 NOVEMBRE

Jouets optiques, exposition 
interactive, dans le cadre du 
festival Graines d’images 
junior. À partir de 6 ans. Accès 
libre aux horaires d’ouverture, 
bibliothèque municipale.

MAR. 7 NOVEMBRE

Pôle seniors : visite du centre 
aquatique L’îlébulle. 10h,  
La Monnerie.

Rouquine, concert. Jouant 
avec les codes urbains des 
thèmes actuels, Rouquine 
chante le spleen avec une iro-
nie mordante, dans une langue 
explicite. Première partie : 
Edda Bel Abysse. 20h30, salle 
Coppélia. www.lecarroi.org

MER. 8 NOVEMBRE

Club de lecture grands ca-
ractères. 10h30, bibliothèque 
municipale.

DU MER. 8  
AU DIM. 26 NOVEMBRE

Festival du film hispano amé-
ricain. Lire ci-dessus.

JEU. 9 NOVEMBRE

Don du sang. De 15h15 à 19h, 
salle Printania. Rendez-vous à 
privilégier sur mon-rdv-donde-
sang.efs.sante.fr

Réunion publique : bilan des 
ateliers Ville amie des aînés 
et présentation des actions à 
venir. À 14h30, salle Coppélia. 
Ouvert aux seniors. 

DU VEN. 10  
AU DIM. 12 NOVEMBRE

Tournoi national organisé 
par l’USF tennis de table. Lire 
page 14.

VEN. 10 NOVEMBRE

Pôle seniors : atelier chauffe 
citron. De 14h30 à 15h30, 
salle Montréal.

Soirée du Racing club fléchois, 
animée par Happy Live Évé-
nement. Repas adulte 22 eu-
ros, enfant 12 euros. Ouvert 
à tous. 19h, salle Printania. 
Contacts : Maxime Devoulon  
07 88 37 12 51 et Virginie Dague 
06 80 56 64 63.

SAM. 11 NOVEMBRE

Repas dansant des médaillés 
militaires. Salle Printania. Ren-
seignements : 06 87 50 32 41.

Le Tro Breizh de Félix, docu-
mentaire Connaissances du 
monde sur la Bretagne. 17h, 
cinéma Le Kid.

DU SAM. 11  
AU DIM. 26 NOVEMBRE

Salon d’automne du Carroi. 
Invité d’honneur : Thierry Tru-
bert-Takato, sculpteur-céra-
miste. Lire page 14.

LUN. 13 NOVEMBRE

Cinéma avec le pôle seniors : 
Marie Line et son juge, de Jean-
Pierre Améris. 14h30, Le Kid.

MER. 15 NOVEMBRE

Atelier numérique avec l’es-
pace multimédia : construire sa 
propre manette de jeu vidéo. De 
14h30 à 16h30, bibliothèque 
municipale. Gratuit.

JEU. 16 NOVEMBRE

Et ma langue se mit à danser, 
par la Cie Visions croisées, 
spectacle pluridisciplinaire. 
Inspirée et adaptée du roman 
d’Ysiaka Anam, cette pièce hy-
bride pour six interprètes évo-
lue entre théâtre, mât chinois, 
musique et danse, explorant 
des questions fondamentales 
de l’enfance et de l’exil. 20h30, 
salle Coppélia. 
www.lecarroi.org

Le 8 novembre à 20h15, c’est avec Mon pays imagi-
naire, documentaire de Patricio Guzman, que s’ou-
vrira cette nouvelle édition du film hispano améri-
cain. Le réalisateur y raconte l’explosion sociale 
d’octobre 2019 au Chili pour plus de démocratie, une 
vie plus digne, une meilleure éducation, un meilleur 
système de santé et une nouvelle Constitution.
À voir également, pendant ces trois semaines :  
À contretemps de Juan Diego Botto, Chili 1976 de 
Manuella Martelli, Los reyes del mundo de Laura 
Mora, En bonne compagnie de Sylvia Munt et Alis de 
Claire Weiskopf et Nicolas Van Hemelryck.
Séances sur www.ville-lafleche.fr/cinema

DU MER. 8 NOVEMBRE AU DIM. 26 NOVEMBRE

Festival du film hispano américain
Cinéma Le Kid

À l’occasion de Festisol, le festival des solidarités inter-
nationales, le cinéma Le Kid accueille deux projections 
exceptionnelles. 
Lundi 20 novembre à 20h30, l’association Solidarité 
accueil exilés propose le documentaire Premier de 
corvée, consacré à la vie d’un travailleur clandestin, en 
présence d’un membre de l’équipe du film.
Dimanche 26 novembre à 16h30, rendez-vous pour 
Dounia et la princesse d’Alep de Marya Zarif et André 
Kadi (à partir de 6 ans).
Tarif unique à 5 euros. www.ville-lafleche.fr

LUN. 20 ET DIM. 26 NOVEMBRE

Festisol
Cinéma Le Kid
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VEN. 17 NOVEMBRE

Soirée dansante de En salsa 
me ! À partir de 21h, salle Prin-
tania.

SAM. 18 NOVEMBRE

Club poésie. 10h45, biblio-
thèque municipale.

Ouverture de la ludothèque 
Terre de jeux du Carroi. Lire ci-
contre.

SAM 18  
ET DIM. 19 NOVEMBRE

Ligue dériveurs double et 
simple organisée par le club 
de voile. La Monnerie.

Fermeture du centre aqua-
tique L’îlébulle en raison de 
compétitions départemen-
tales de natation.

DIM. 19 NOVEMBRE

Loto de Famille et loisirs.  
Ouverture des portes à partir 
de 12h, salle Printania.

LUN. 20 NOVEMBRE

Ciné-rencontre dans le cadre 
de Festisol. Lire page 15.

Projection du film Le consen-
tement de Vanessa Filho suivie 
d’un débat, dans le cadre de la 
Journée internationale de lutte 
contre les violences faites aux 
femmes.15h, cinéma Le Kid. 
Gratuit.

MER. 22 NOVEMBRE

Thomas VDB s’acclimate, hu-
mour. Lire ci-dessous.

VEN. 24 NOVEMBRE

Pôle seniors : atelier chauffe 
citron. De 14h30 à 15h30, salle 
Montréal.

SAM. 25  
ET DIM. 26 NOVEMBRE

Bourse aux vêtements de l’As-
sociation fléchoise de défense 
animale. De 10h à 18h, salle du 
Bas-Rhin.

SAM. 25 NOVEMBRE

Si Paris m’était chanté !, créa-
tion de Franck Pancher avec 
la chorale Au Chœur du rétro. 
Avec la participation de plus de 
80 choristes, Jean-Claude Pion 
et Muriel Talineau (théâtre), 
l’atelier chorégraphique La 
Choreïa de Solange Gar-
reau-Le Fort (40 danseurs) et 
Gwenaëlle Morel (claquettes). 
Tarifs : 8 euros enfants de 6 à 
15 ans, 12 euros adultes. 15h 
et 20h30, salle Coppélia. Ré-
servations : 02 43 94 02 80.

Soirée choucroute de l’ami-
cale des employés commu-
naux. Salle Printania.

DIM. 26 NOVEMBRE

Dépêche-toi bibiche on va ra-
ter l’avion, pièce de Jérôme Du-
bois, par la troupe Chantenay 
en scène, à l’invitation de Fa-
mille et loisirs. 8 euros pour les 
adultes, 4 euros jusqu’à 12 ans. 
Réservations : 02 43 94 04 13. 
Ouverture des portes à 14h15, 
salle Coppélia.

Cinéma dans le cadre de Festi-
sol. Lire page 15.

MAR. 28 NOVEMBRE

La mort aux trousses, d’Alfred 
Hitchcock, proposé par l’as-
sociation Ciné Passion. 20h, 
cinéma Le Kid.

L’Étranger, par la Cie Isi, cirque 
et musique. Un homme ren-
contre un bois mort, un arbre, 
seul, tout comme lui. De cette 
connexion entre l’humain 
et la matière naissent des 
questionnements similaires, 
une quête spirituelle com-
mune portant sur le déracine-
ment. 20h30, salle Coppélia.  
www.lecarroi.org

JEU. 30 NOVEMBRE

Thé dansant au profit du Télé-
thon organisé par les Médail-
lés militaires, animé par l’or-
chestre Patrick Guillin. À partir 
de 14h, salle Printania. Infos :  
06 87 50 32 41, 02 43 94 51 60, 
jean-claude.terpreau@orange.fr

VEN. 1ER DÉCEMBRE

Café parents : l'impact de la 
pornographie chez les jeunes, 
avec une sexologue et infir-
mière. Gratuit, inscriptions et 
infos à espace-multimedia@
cc-paysflechois.fr ou au 02 43 
45 59 82. 18h, espace multi-
média, 17 boulevard Montréal.

Loto de l’USF handball. À par-
tir de 20h, salle Printania.

SAM. 2 DÉCEMBRE

Club poésie. 10h45, biblio-
thèque municipale.

Découverte de jeux de socié-
té avec la ludothèque Terre de 
jeux du Carroi. De 13h à 19h, 
salons de la Halle-au-Blé.
 
Chants de Noël par la chorale 
du Carroi. 16h30, théâtre de la 
Halle-au-Blé.

SAM. 2  
ET DIM. 3 DÉCEMBRE

Marché de Noël du Carroi et 
d’Anim’en Flech. Lire page 7.

DIM. 3 DÉCEMBRE

Visites du théâtre de la Halle-
au-Blé. De 10h à 13h et de 14h 
à 17h.

La ludothèque Terre de jeux du Carroi ouvre ses portes 
chaque mercredi de 14h à 18h ainsi qu’un samedi par 
mois aux mêmes horaires. Les prochains samedis 
d’ouverture seront les 18 novembre, 2 décembre (au 
théâtre de la Halle-au-Blé), 31 janvier, 3 février, 16 mars, 
13 avril, 25 mai et 8 juin. 
La ludothèque sera fermée pendant les vacances de 
Noël mais accueillera le public pendant les vacances 
d’hiver et de printemps, les 28 février et 24 avril. Accès 
libre pour les adhérents de l’association, sur présenta-
tion de la carte du Carroi.
Contact : 27 rue Grollier, 02 43 45 76 88. www.lecarroi.org

SAM. 18 NOVEMBRE

Ludothèque
Centre-ville

Avec son humour potache et absurde, 
Thomas VDB égrène ses propres 
contradictions face à l’urgence clima-
tique. « J’ai grandi dans les années 80, 
une époque où en pensait que le pire 
était derrière nous. (…) Aujourd’hui je 
regarde les infos et… »
À partir de 12 ans. www.lecarroi.org

MER. 22 NOVEMBRE

Thomas VDB
Salle Coppélia

RETROUVEZ TOUTES 
LES DATES SUR 
WWW.VILLE-LAFLECHE.FR
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PARTAGEZ VOS PLUS BELLES PHOTOS DE LA FLÈCHE SUR INSTAGRAM  AVEC #LAFLECHE

8 OCTOBRE 2023

Les 10 km de La Flèche à La Monnerie.

6 OCTOBRE 2023

La marche bleue des seniors dans le cadre  
de la Semaine bleue. 

30 SEPTEMBRE 2023

Succès public pour le défilé de mode d’Anim’en Flech sur la place 
Henri-IV.
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Hôtel  
de Ville

Numéros 
utiles

Espace Pierre-Mendès 
France
Tél. 02 43 48 53 53
contact@ville-lafleche.fr
Du lundi au vendredi
de 8 h 30 à 12 h et de  
13 h 30 à 17 h 30 (9 h  
le jeudi), le samedi
de 9 h à 12 h (état-civil 
uniquement)

Service quotidienneté 
02 43 48 53 77
Problème de voirie, d’éclairage public, 
de signalisation

Police municipale
02 43 48 53 89
Centre communal  
d’action sociale
02 43 48 53 59
Service Citoyenneté
02 43 48 53 58
État-civil, carte d’identité, passeport, 
élections, recensement, location de 
salles municipales

Objets trouvés/ 
animaux recueillis
02 43 48 53 89
Pôle seniors
02 43 48 85 93
Cinéma municipal  
Le Kid
02 43 94 24 30
Bibliothèque  
municipale
02 43 48 53 62
École municipale  
de musique
02 43 48 53 63
Le Carroi
02 43 94 08 99
Centre aquatique  
L’îlébulle
02 43 94 00 25
Point info jeunesse / espace 
Gambetta 
02 43 45 68 55

« Ensemble pour le  
renouveau de La Flèche »

« La Flèche, territoire  
de projets »

LA MAJORITÉ  
MUNICIPALE

Soutien aux Invisibles !
Le Département a tranché : il 
refuse d’habiliter le dossier de 
création d’entreprise à but d’em-
ploi de l’association Alternataf. 
Cette décision est un coup très 
dur porté à notre projet Territoire 
zéro chômeur de longue durée 
(TZCLD). C’est un camouflet 
pour ceux - volontaires, béné-
voles, acteurs de l’emploi et 
de l’insertion - qui se battent 
depuis trois ans contre l’invisibi-
lité. Et c’est aussi un manque de 
confiance dans la capacité que 
nous avons, avec l’ensemble de 
nos partenaires, à apporter une 
réponse pertinente à l’employa-
bilité de ces personnes.
Au-delà de ses aspects sociaux 
et solidaires, ce projet TZCLD 
répond pourtant à un réel besoin 
sur notre territoire et devait 
permettre aux ayants droit, béné-
ficiaires du Revenu de solidarité 
active (RSA), de retrouver toute 
leur place et leur dignité dans la 
collectivité.
Le dispositif TZCLD s’appuie 
sur des entreprises à but d’em-
ploi qui proposent des CDI à 
ses salariés : il s’agit d’une poli-
tique d’emploi durable, compé-
tence qui relève de l’État, qui 
veut réduire sa contribution au 
financement de ces postes. La 
loi, votée à l’unanimité en 2020, 
est sans doute mal faite, liant 
l’acceptation des Départements 
- qui ont la compétence insertion 
- à une participation financière. 
Reste qu’il faut des moyens qui 
permettent d’appliquer pleine-
ment la loi d’expérimentation, 
qui fait ses preuves dans les 
territoires habilités et qui s’ex-
porte désormais dans l’Union 
européenne.
Malgré ces aléas et dans l’at-
tente de la prochaine loi, nous 
tenons à réaffirmer tout notre 
soutien aux personnes privées 
durablement d’emploi en 
faveur desquelles nous restons 
mobilisés.

L’OPPOSITION
MUNICIPALE

Port Luneau ! 

Au dernier conseil municipal 
nous devions voter le projet de 
Port Luneau pour un montant 
de travaux de 1 643 880 euros, 
sans compter les études déjà 
faites. Nous avions pour seul 
document le planning des 
travaux et le plan de finance-
ment incluant le montant des 
subventions demandées, mais 
rien nous expliquant ce fameux   
projet dans sa globalité.
D’après la majorité, ces travaux 
(entre le Loir et la route dépar-
tementale) attendus soi-di-
sant avec impatience par les 
Fléchois, visent la création d’un 
lieu de détente, d’ilots de frai-
cheur, de contemplation, pour 
renouer le contact avec l’eau... 
Dans un contexte d’inflation 
qui devient insupportable pour 
le citoyen et le contribuable, 
des finances de la Ville qui ne 
sont pas extensibles, des aides 
peut être revues à la baisse... La 
Ville a-t-elle les moyens finan-
ciers pour ces travaux qui ne 
semblent pas d’une nécessité 
prioritaire ? Mais il est le projet 
phare des élus de gauche.
L’opposition, en tant qu’élus 
responsables, a voté contre ce 
projet de Port Luneau.
Par contre, ces 1 643 880 euros 
auraient pu servir à financer le 
projet de construction d’une   
nouvelle cuisine centrale, qui lui 
est urgent, afin que le personnel 
puisse travailler dans de meil-
leures conditions.
Dans ce lieu sont préparés tous 
les repas pour nos enfants, pour 
les cantines scolaires, pour nos 
seniors, les réceptions... 
Inadmissible que la majorité 
repousse ces travaux après les 
élections municipales de 2026 ! 
Il est où le bon sens ? On vous le 
demande ?
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Pour prendre rendez-vous avec un élu : 02 43 48 53 51

MICHEL LANGLOIS

Maire adjoint chargé  
des Solidarités (CCAS,  
logement, handicap, éco-
nomie sociale et solidaire, 
tranquillité publique)
Conseiller délégué
communautaire

FRANÇOISE RACHET

Maire adjointe chargée  
de La Flèche pour tous les 
âges (intergénération, fêtes 
et cérémonies, comité des 
fêtes, pôle seniors)

CARINE MÉNAGE

Maire adjointe chargée  
de la Culture (animation  
patrimoniale et culturelle, 
cinéma, école de musique, 
bibliothèque) et de la  
communication
Vice-présidente  
du Pays fléchois

RÉGIS DANGREMONT

Maire adjoint chargé  
de la Démocratie  
participative et des 
finances

AMADOU KOUYATÉ

Maire adjoint chargé  
de la Ville sportive et du vivre 
ensemble (politique  
sportive, associations 
sportives, vie associative, 
relations internationales, 
comité de jumelage)

MICHÈLE  
JUGUIN-LALOYER

Maire adjointe chargée  
de Bien grandir à La Flèche 
(jeunesse, éducation, 
écoles, conseil municipal 
enfant, restauration  
scolaire)

HERNANI TEIXEIRA

Conseiller municipal  
délégué chargé des  
questions relatives aux 
associations sportives

NICOLAS CHAUVIN

Maire adjoint chargé  
de la Transition écologique 
et de l’urbanisme durable 
(urbanisme, tourisme local 
durable, bâtiments commu-
naux, espaces verts, camping, 
Agenda 21)
Vice-président  
du Pays fléchois

JEAN-PIERRE GUICHON

Conseiller municipal  
délégué chargé de la 
Transition numérique et  
de la mobilité
Vice-président  
du Pays fléchois

PATRICIA MÉTERREAU

Maire adjointe chargée  
de l’Action économique  
locale (commerce et artisa-
nat, droits de place, marchés 
et foires), des cimetières,  
de la citoyenneté et des 
ressources humaines

CLAUDE JAUNAY

Maire adjoint chargé  
des Services au public, 
 eau et assainissement,  
éclairage public, 
accessibilité, voirie
Vice-président  
du Pays fléchois

NADINE GRELET-CERTENAIS

Maire
Présidente de la Communauté  
de communes du Pays fléchois

Naissances
Kayden Renous
Mariages
Annick Loriot et Bastien Dommergue
Décès
René Nouchet, Michel Dayras, Philippe Charrier, André Serelle, Michel Bouême, Denis 
Chailleu, Louis Chailleu, Claude Ozan, René Hamel, Claire Nuyts veuve Dupont, Odette 
Gâche veuve Bihoreau, Florence Cureau, Marie Arsanger, Christine Chevallier, Suzanne 
Boucher épouse De Wever, Martine Eslault, Mickaël Vérité, Madeleine Lusson veuve 
Gallet, Irène Ritoit veuve Baccon, Éliane Baudouin veuve Maillot-Bas
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